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COMMERCE D'ETAT

Notification de mise à jour conformément à l'article XVII:4 a) du GATT de 1994
et au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord sur l'interprétation

de l'article XVII

AFRIQUE DU SUD

La Mission permanente de l'Afrique du Sud a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 10 septembre 1996.

_______________

Dans sa notification complète (document G/STR/N/1/ZAF du 22 août 1995), l'Afrique du Sud
a indiqué que la nouvelle loi sur la commercialisation des produits agricoles qui était à l'étude pourrait
avoir une incidence sur le maintien et les fonctions des entreprises commerciales d'Etat. Dans ses
réponses aux questions des Etats-Unis (document G/STR/Q1/ZAF/3) et du Canada (document
G/STR/Q1/ZAF/1), l'Afrique du Sud a indiqué que le système de commercialisation des produits
agricoles avait été considérablement libéralisé ces deux dernières années et que le processus se
poursuivait.

Le projet de loi est actuellement examiné dans le cadre du processus législatif parlementaire
qui n'a pas encore été mené à son terme. L'Afrique du Sud fournira des détails dans une notification
de mise à jour lorsque la loi aura été adoptée.




